
 

PRIME DE SERVICE 2019 
PAYEE EN MARS 2020 

 

   Valeur du point : 0.3874 
 

 
   Le bénéfice de la prime de service est réservé aux agents 
   titulaires et stagiaires. 
 
   Les agents démissionnaires ou licenciés perdent le bénéfice 
   de la prime de service. 
 

             
             
             

             
             
             

            X      X      =   

   Indice au           Coefficient        Valeur  Montant de  

   31/12/2019               de votre note              du point              votre prime 

             
             
             

             
             
             

             
             

   1°/ Calculez votre prime sans absence 
 
   2°/ Divisez le montant de votre prime par 170  

     Vous obtenez un chiffre X  

 

   3°/ Soustraire à 170 le nombre de jours d’absences 

     Vous obtenez un chiffre Y 

 
4°/ Multipliez X par Y  

 
N’oubliez pas de déduire les 350 euros    

d’accompte de novembre 2019 
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CALCUL DE LA PRIME POUR LES AGENTS N’AYANT 
PAS D’ABSENCES 

  0.3874  

LES AGENTS AYANT UN NOMBRE 
DE JOURS D’ABSENCES 


